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ADMISSIBILITB A L'ASSURANCE.COLLECTIVE

ANCIEI{S EUPLOYES

La loi 33 du 1"' janvier 1997 st ipule qu'une labrique qui adhère au plan
d'assurance-collectivc doit assurer tôus ses employés travaillant l5h ou plus par semaine
Dour la Dartie médicaments.

NOUVEAUX EMPLOYES (Dans le cas ou la fàbrique adhère au régime
d'assurance-collective).

Pour toutes personnes employécs l'assurance-collective est obligatoire pour toutes
lcs garantics (vie, médicaments-santé. invalidité longue durée). Cependant, si le conjoint
a déjà une assurance-collective avec la protection du plan familial. il peut y avoir
exemption seulement pour la partie médicaments-santé. l,es autres parties soient
l'assurance vie et l'assurance invalidité lonsue durée demeurent oblieatoires.
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